
 
 

Histoire du médicament 
Question 1 :  

Il est dit que la tablette de Nippur est la première pharmacopée tandis que le papyrus 
d'Ebers serait le plus ancien codex connu, néanmoins on nous dit également que ces 
deux termes sont des synonymes... Dans ce cas-là, lequel des deux est arrivé en 
premier ? 

Le papyrus d’Ebers peut être considéré comme le plus ancien « livre » regroupant 
les médicament (sens du Codex) alors que la tablette son plus ancien « témoin » 
physique 

Question 2 :  

Est-ce Pelletier et Caventou défendent ou combattent l’idée selon laquelle : c’est 
dans la réunion intime des principes du quinquina réside son action thérapeutique, 
car il y a deux ans vous aviez confirmé qu’ils défendaient cette idée mais il est dit 
dans la ronéo qu’ils la combattent. Merci 

Non : si j’ai dit cela c’est que ma langue a fourché. Ils combattaient cette idée et ont 
promus l’extraction des principes actifs des polluants ou autres substances nocives 
associées… 

[Alexothermique] ils sont donc bien contre cette idée +++ c’est super important 

Question 3 :  

La variolisation est greffée d’une mortalité négligeable ou non comme il s’agit de 1 à 
2% ? Est-ce considéré comme très peu ? 

Non négligeable, comparativement à la vaccination qui elle est négligeable. La 
mortalité de la variole était beaucoup plus élevée toutefois. 

 



Développement préclinique et 
clinique 

Question 1 :  

Concernant la phase 1 du développement clinique, est-il juste de dire que la dose 
maximale tolérée est nécessairement obtenue chez des volontaires sains sans 
préciser si on tient compte des essais pour les médicaments cancéreux (se faisait 
sur des patients volontaires) ? 

Oui 

 

Question 3 :  

" Pour les médicaments d’administration parentérale on retrouve les lotions" est 
vrai ? Pour moi il est juste mais la correction dit faux car c'est une voie locale. Du 
coup est ce que si c'est local ça peut pas être parentéral ? Merci 

Il faut vous conformer aux diapositives qui vous ont été enseignées sur les formes 
d’administration du médicament. La voie parentérale suppose une effraction de la 
peau. La voie cutanée fait partie des voies « locales » à différencier des voies 
« entérales » et « parentérales » 

 

Production du médicament 
Question 1 :  

Bonjour ! j’aimerais savoir si l’application locale est bien parentérale aussi : il y a eu 
un débat suite à un qcm qui comptait faux car dans le cours l’application locale a est 
dans une autre partie que parentérale, où on met plutôt les injections. Merci de votre 
réponse 

Voir réponse ci-dessus 

 

Structures de régulation 
Question 1 :  

Est ce cet item d’annales est à compte juste étant donné que l’ansm est sous tutelle 
de la DGS : « L’autorité de santé missionée pour la garantie de sécurité des produits 
de santé est la DGS » 



Non l’autorité de santé missionnée est l’ANSM. Le ministère de la santé s’appuie sur 
plusieurs organes pour fonctionner dont la DGS et la DGOS et plusieurs agences 
indépendantes (HAS) ou pas comme l’ANSM qui est sous tutelle. 

 

Aspects sociétaux et économiques 
Question 1 :  

« Une des influences du patient sur la consommation médicamenteuse est la peur 
des poursuites judiciaires qui fait prescrire non pas pour soigner mais pour se 
couvrir » 

➜ est-ce une influence du patient ou du médecin qui pousse à la surconsommation 
de médicament dans ce cas-là ?  

Du médecin 

[Alexothermique] c’est assez ambigue car cette notion figure dans la liste des 
influences du patients sur la surconsommation, l’item est tourné de manière assez 
ambigüe donc si le professeur venait à vous poser cette question, ce sera de 
manière plus évidente  
le patient ne va évidemment pas avoir lui-même cette pression de la poursuite 
judiciare mais va plutôt faire pression sur le médecin, qui lui-même par peur va 
prescrire + et inciter à la surconsommation indirectement  

Question 2 : 

Bonjour, dans le cours il est écrit : « La publicité grand public est autorisée pour les 
médicaments en vente libre, ou à prescription médicale facultative, par dérogation 
pour les produits pour sevrage tabagique et pour certains vaccins. » pourtant dans 
un annale il est compté juste qu’elle est autorisée pour les médicaments à 
prescription obligatoire. Est-ce une erreur ou il y a une exception ? Merci 

Non pas pour les produits à prescription obligatoire… 

 


